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(sur convocation du 4 décembre 2019)

Président

Nombre de conseillers :9
Nombre de membres nommés : 9
Présents:11
Absents représentés : 4

Absents excusés: 7

Absents : 3

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 11 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix-neuf, le onze du mois de décembre, le conseil d'administration du Centre intercommunal

d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 4 décembre

2019, s'est réuni en session ordinaire, au Pôle culinaire de MACS à Seignosse, sous la présidence de Monsieur

Pierre Froustey.

Présents:

Mesdomes Frédérique CHARPENEL, Sylvie DE ARTECHE, Mai'té GRAFF et Pierrette MICHELENA;

Messieurs Pierre FROUSTEY, Pierre ATHANASE, Aloin JEAN, Pierre LAFFITTE, Aloin LAVIELLE, Jérôme PETITIEAN et

Jeon-Poul TOURNIER.

Absents représentés :

Modome Roso Dt MURO a donné pouvoir à Modome Frédérique CHARPENEL, Madome Fronçoise TROCCARD o

donné pouvoir ù Monsieur Alain LAVIELLE, Monsieur Michel PENNE o donné pouvoir à Monsieur Pierre ATHANASE,

et Monsieur Yves MONGROLLE o donné pouvoir ù Monsieur Pierre LAFFITTE.

Absent excusé r

M onsi eu r Benoît DAR ETS.

Absents :

Mesdomes Nelly BETAILLE et Corinne LAFITTE ;
Monsieur Pascal SCHWIN DOWSKY.

OBJET: CRÉATION ET ADOPTION D'UN BUDGET ANNEXE EN M,22 POUR LE SERVICE D'AIDE ET

D'ACCOMPAGNEMENT À OOVICIIT (SAAD)

Rapporteur : Madame Frédérique CHARPENEL

Depuis décembre 2018, l'instruction M.22 est désormais l'instruction budgétaire et comptable de droit commun

de tous les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS), quels que soient leurs activités, leur

financement (par tarification ou non) et leur gestionnaire. Le passage au plan comptable M. 22 des ESSIVS gérés

par les plans M.74 / M.52 lM. 57 devient donc obligatoire, y comprls pour les établissements et services sociaux

et médico-sociaux rattachés à un CCAS, un CIAS ou une collectivité territoriale.
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Le service d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD) du CIAS jusqu'alors suivi sur la nomenclature M. 14,

devra dorénavant suivre la nomenclature budgétaire et comptable M22. Ce changement de nomenclature
comptable nécessite de ce fait la création au 1"' janvier 2020 d'un budget annexe dédié à ce service, dont le projet

est annexé à la présente.

Le CONSEIL D'ADMIN ISTRATION,

VU le code générol des collectivités territorioles ;

VU le code de l'action sociole et des familles et notomment son orticle R. 314-5 ;

VIJ I'annexe de l'arrêté du 10 novembre 2008 relotif à l'instruction budgétaire et comptoble 1rl. 22 opplicoble oux

étoblissements publics socioux et médico-socioux ;

VIJ le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012 relotif à lo gestion budgétoire et comptoble publique, notomment
ses orticles 49, 54 et 55 ;

VLJ l'orrêté du 19 décembre 2017 relatif ou plon comptoble M. 22 opplicoble oux étqblissements et services publics

sociaux et médico-socioux ;

VIJ l'orrêté du 20 décembre 2018 relotif ou plon comptoble M. 22 applicable oux étoblissements et services publics

socioux et médico-socioux ;

VIJ l'instruction interministérielle n" DGCS/5C/DGCL/DGFIP/170 du 12 juillet 2018 relotive à l'étot des prévisions de

recettes et de dépenses (EPRD) des étoblissements et services socioux et médico-socioux publics gérés en M. 22 et
à lo mise à jour du plon comptoble M. 22 ou 1"' jonvier 2078 ;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

. d'approuver la création du budget annexe du budget principal du CIAS relevant de la nomenclature

budgétaire et comptable M.22, pour la gestion du service d'aide et d'accompagnement à domicile,

o d'adopter groupe par groupe et selon les montants figurant dans la balance, les charges et produits

d'exploitation du projet de budget annexe pour l'exercice2020, tels que retracés en annexe de la

présente,

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se

rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux

mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au

représentant de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre2078, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur
place, le Tribunal administratif de Pau pourra être salsi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extrait certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le 11. décembre 2019

Pour le président,
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